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I - Informations sur le concours 

 
Le Centre de Gestion des Côtes d'Armor ouvre et organise pour les Collectivités Territoriales des Côtes 
d'Armor, du Finistère, de l’Ille et Vilaine et du Morbihan un concours sur titre avec épreuve d’Infirmier 
territorial en soins généraux pour l’année 2019. 

 

Le concours est ouvert pour 60 postes 

 II- Organisation des épreuves d’admission  

 

Le concours d’infirmier territorial en soins généraux comprend une épreuve unique d’admission. 
 
Les épreuves orales d’admission se sont déroulé les 5 et 6 février 2019 au Centre des Congrès Saint 
Brieuc Exposition Congrès (SBEC) à Brézillet. 
 
Sur 220 candidats admis à concourir, 170 se sont présentés à l’épreuve orale. 

III- Résultats des épreuves d’admission  

 
Cf liste jointe. 
A-Rappel de la nature de l’épreuve d’admission : 

 
Epreuve 

d’admission  
A compter du 5 

février 2015 
à Saint-Brieuc 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa 
formation et son projet professionnel, permettant au jury d’apprécier sa 
capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel au sein duquel il est 
appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions 
dévolues aux membres du cadre d’emplois 
(durée : 20 minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé). 
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B-Résultats de l’épreuve d’admission : 
 

Epreuve d’admission 
(entretien) 

Notes sur   / 20 

Amplitude De 5,66 à 19 /20 

Moyenne 13,91/20 

 
On note une grande stabilité des résultats comparé aux sessions 2015 et 2017, tant au niveau de 
l’amplitude que de la moyenne des notes. Pour mémoire, celles-ci s’échelonnaient en 2015 de 6 à 19 
sur 20 et leur moyenne était alors de 13,98/20. En 2017, les notes allaient de 5 à 19, 16/20 pour une 
moyenne de 13,80/20. 
 

Epreuve d’admission 
(entretien) 

Nombre de candidats 

Notes< à 10 18 

Notes ≥ à 10 et < à 15 73 

Notes ≥ à 15 79 

 
 

IV- Seuil d’admission 

 

Le jury fixe le seuil d’admission. 
 
Pour rappel, « à l’issue de l’épreuve d’admission, le jury arrête, dans la limite des places mises au 
concours, la liste des candidats admis. » 60 postes ont été ouverts pour le concours d’infirmier 
territorial en soins généraux 2019. 
 
Décision du Jury : Le jury fixe le seuil d’admission à 15, 60/20. Nombre d’admis : 60 


